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Séance  du  05  juin  2026

L;andeuxmi11evingt-six,  le qjuin,  àdix-neufheuresetdixminutes,  le ConseilMuniüpaldela  Comrnune

de LASGRAISSES  étant  assemblé  en  session  orr3ïajre,  au  nombre  presait  par  la loi,  à la Salle  de

Fe"èæs,  après  convocation  légale,  sous  la  présidence  de  M. ASSIÉ Alain,  Maire.

Etaient  présents  : AlainASSg  Williarn  VERGNES,  Alain  REI[IES,  Patrii  MAÏJREL,  Nathalie  BARDOU,

Guillaurne  DOUZIECH,  Stéphanie  TABOURIN-CABANES,  Florian  GÏJIBBALÏD,  Ito BALAHY,  Fanny

GERBEI',  Iaut  RICHARD,  Christ'ne  TROUCHE-VIGUIER

Absents  excusés  et  non  représentés  : Néant.

Absents  excusés  et représentés  : Saadia  OUMOUZOÏJIS)E,  par  Alain  ASSIÉ ; Vincent  P,  par

William  VERGNES  ; Christel  DELPAS,  par  Flo  GUIBBAÏJD.

Secrétaire  de  séanœ  : Nathalie  BARDOU.

Date  de la  Convocation  le 29  mai  2026  - Date  d'Affichage  : le 29 mai  2026

Nombre de Conseillers : ]  Abstentions : ï
Présents : 2  Vote pour : Î
Votants : ljJ  Vote contre : J
Quorum  : I 6 I

CREATION  DE  La  cuîüiiVIISGION  D'APPEL  D'OFFRE  A  CARACTERE  PENT

ET  DESIGNATION  DE  SE'i  IVlt':lVlHHUS

Exposé  des  motgs

Le  code  de  1a commande  publique  erître  en  ügueur'te  l'-'avril  2019,  ne  précise  plus  le régime  et

la composition de 1a commission d'appe7 d'offres ; seu1es les dispositions  du CGCT sont
appïicables  en  la  matière.

fl corüent  de rappeler que  ïes attributions  de la Commission d'Appel d'Offres (CAO) ont été
modifiées  dans le sens où el1e intenAent  désomais  exdusivement  dans ïes marches dont 1es
montants  font  franchir  les seuils européens  confomément  à I'artide  L. 141 4-2 du Code General
des  Co1lecùvités  Territorta1es.  E1le  émet  égaïement  un  ais  surtout  projet  d'avenant  concernant
1es marches re1evant de sa compétence et ayant  une incidence  financière  de plus  de 5 %.

Par ailleurs, ïe régime des CAO a été modifié  et unifie  avec ceïui des Commissions  de Délégation
de  Seruice  Pub1ic.

Le nouveau  œdre  1égislatif  de la CAO est donc rMsomais  codifié a'tuc arfides  L. 1411-5, L. 141 4-
1  a L.1414-4  du  CGCT.  En  applicaùon  de l'artide  L.  1411-5  du  CGCT,  la commission  est

composée,  7orsqu'ï7  s'agit  d'une  commune  jusqu'à  3 500  habitants,  par  :

L'autorité  habilitée  à signer  le marché  public  ou  son  représentant,  1e Maire,  Président.

Trois  membres  tiWaires  de  l'assemblée  dé1ibérante  é1us  en  son  sein,  au  scrutin  de  liste
à ïa représentation  proportionneIle  au plus  fort  reste,

Trois  membres  supp1éants  élus  suivant  1es mêmes  modalités  que  1es membres  ùWaires

Monsieur  le  Maire  indique  qu'une  seule  Liste  de  candidats  a été  déposée  ;



Qp7fhnaii ' ætb't':'üQ6f)29/D6/D5

Celui-ci irifome  ïes membres du Conseil Municipal  que rar"de  L.2121-21 du Code Généra7 des
Co1lecti'uités  Terrttoria1es  prévoit  un  vote  au  scrutin  secret  quand  il y a 1ieu de  procéder  aux

nominations  sauf, si à ï'unanimité,  1e Conseil Municipa'L décide de ne pas  procéder  au scruùn
secret.

MonsieuôeMaire  propose  à 1Assemblée  de  procMerà  un  uote  à main  levée;  Le  conseil  Municipal

accepte  à Punanimité.

Considérant  qu'une  seule  1iste  a été  présentée  contenant  les  membres  tiMaires  et  suppléants,

qu"iI  est  procédé,  se'Lon  1es rruZmes  modalités,  à l'éledion  des  suppléants  en  nombre  égal  à celui

des  membres  tiWaires,

LE  CONSEIL  MUNICIPAL,  OUÏ  CET  EXPOSt, ET  APRÈS  EN AVOIR  Dt,LIB:Œ,Rt,, A

L'UNANIMITÉ  DES  8UFFRAGES  EXPRIMÉ8  :

- PROCIAME  élus  1es membres  de  1a liste  présentée  ci-dessous  pour  la  Commission  d'Appe7

d'0ffiB5,

- PRECISE  que le Président  de la Commission d'Appel  d'Offies  est de droit ïe Maire de la
commune  ou  son  représentant,

- PRECISE  que  (e remplacement  d'un  membre  tiWaire  est  pourm  par  1e suppléant  irhscrit

sur  la  liste  et  venant  immédiatement  par  1e dernier  ùWaire  de  ladite  ïiste.

I MEMBRES TITULAIRES I MEMBRES SUPPLEANTS
DOUZIECH  Guillaume ' BARDOUNathalie

VERGNES  William 8ALAHY1to I
GUlBBAljD  Florian RElLLESAlain I

Fait  et délibéré  à LASGRAÏSSES,  le 05  juin  2026

Le Maire  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte  et informe  que  la  présente  délibération
peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de TOULOUSE  dans  un
délai  de deux  mois  à compter  :

de sa transmission  en Préfecture  le : 08/06/2026

de sa publication  / de sa notification  le : 08/06/2026

Le  Maire,

Alain  AS8It,

p 4ûa

&

Q

Le  Secrétaire  de  Séance,

Nathalie  BARDOU


